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Aperçu

Fort d’une fière tradition, le
Programme de formation des cadets
(PFC) prépare depuis nombre d’années
des Canadiens de diverses origines à
devenir des policiers.

Depuis près de 120 ans, des cadets
souhaitant faire partie du service de
police national du Canada viennent de
tous les coins du pays pour recevoir
leur formation de base à la Division
Dépôt, l’école de la GRC à Regina
(Saskatchewan). Tous les cadets
doivent terminer la formation de base
avant de devenir des agents de la paix
de la GRC.

Le PFC vise à bien faire comprendre
aux cadets leur rôle et leurs
responsabilités au sein de la société
canadienne et à leur permettre
d’atteindre les objectifs de la police
communautaire.

Formation

Le PFC est fondé sur les principes de
l’apprentissage des adultes et de la
police communautaire. Il repose sur un
système qui enseigne aux cadets à tenir
compte en tout temps du point de vue
du client.

Les cadets sont en grande partie
responsables de leur apprentissage et
de leur perfectionnement. Ils doivent
obtenir l’information appropriée,
résoudre des problèmes, en
collaboration avec des partenaires, et
assurer l’évaluation et l’amélioration
continues des méthodes de travail. Les
travaux et les activités sont effectués de
façon autonome ou en groupe.

La formation est offerte à l’aide de
diverses méthodes, comme des
scénarios (exercices de résolution de
problèmes), jeu de rôle, exposés,
discussions en groupe, recherches,
présentations et interaction
communautaire. En 1996, on a
construit un détachement modèle à la
Division Dépôt afin de simuler un
environnement de travail réaliste et de
permettre aux cadets d’acquérir des
aptitudes dans un contexte
opérationnel.

Cadets

Le cadet de la GRC fait partie d’une
troupe diversifiée de 30 membres. Les
cadets suivent un cours de base intensif
de 24 semaines qui est offert dans les
deux langues officielles, en anglais et
en français.

Quelques données

• Durant les cinq
dernières années,
l’âge moyen des
recrues de la GRC
était en moyenne de
27 ans et plus.

• Durant les cinq à sept
prochaines années, la
Division Dépôt
accueillera environ
1 020 cadets par
année.

• La Division Dépôt
est un établissement
post-secondaire
désigné; par
conséquent, les
cadets peuvent
obtenir un crédit
d’impôt pour études.
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Quelques données

• Chaque année depuis
1999, environ 8 530
postulants en
moyenne passent
l’examen d’entrée de
la GRC.

• Avant de participer à
la formation des
cadets, les postulants
doivent satisfaire aux
critères suivants :
- certificat de
dactylographie (18
mots/min., sans
erreurs)
- certificat de
secourisme d’un
organisme approuvé
en vertu du Code
canadien du travail
- certificat valide du
TAPE
- les cadets doivent
aussi satisfaire aux
normes minimales en
matière d’acuité
visuelle.
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médicale et dentaire, cotisent au régime
de retraite et peuvent souscrire à un
régime d’assurance-vie complet.

Après avoir réussi la formation
pratique, les membres réguliers sont
promus gendarmes de niveau 2 et
reçoivent une autre augmentation de
salaire après avoir passé avec succès
une évaluation à la fin du stage.

Une promotion au niveau 1 et une autre 
augmentation de salaire sont reçues
après qu’un membre ai passé avec
succès une évaluation à la fin d’une
période probatoire de 18 mois.  
Affectations

Avant de s’inscrire au programme, les
cadets acceptent d’être affectés
n’importe où au Canada. La province
ou le détachement où le membre est
affecté est déterminé en fonction des
besoins opérationnels de la GRC. Les
membres peuvent indiquer leur
préférence et celle-ci est respectée dans
la mesure du possible.

Pour obtenir des renseignements
supplémentaires veuillez consulter le
site : www.rcmp-grc.gc.ca..

La journée type du cadet commence à
6 h et se termine à 16 h 30. Les cadets
doivent aussi participer à plusieurs
tâches liées au programme hors des
heures de formation.

Tout au long du Programme, les cadets
vivent ensemble dans des casernes
modernes.

L’École assume les frais de repas, de
logement, d’assurance et de
déplacement pour se rendre au centre
de formation et en revenir. Les cadets
doivent acheter leur matériel scolaire,
articles d’uniforme, chaussures de
sport, matériel d’entretien et prévoir de
l’argent de poche pour la durée de leur
séjour. Ils devraient prévoir de 4 500 $
à 5 000 $ pour couvrir ces dépenses.

Après avoir terminé le PFC, ils peuvent
être engagés comme membres réguliers
de la GRC et obtenir le statut d’agent
de la paix. S’ils sont engagés, ils
doivent participer à un programme de
formation pratique de six mois durant
lequel ils exercent des fonctions de
police quotidiennes, sous la
supervision d’un instructeur chevronné
au détachement. 

Les cadets engagés par la GRC
deviennent des gendarmes de niveau 3
et sont couverts par l’assurance




